
 

 

1OhOO - 12h3O                Jeseong Park  
 

Professeur invité au Comptrasec du 31 mars au 21 avril 2O14  
Chercheur à l’Institut du Travail Coréen 

Résident 2O11-12 à l’IEA de Nantes  
 

La frontière n’est pas toujours claire entre le territoire du licite et celui de l’illi-
cite. C’est un défi pour les juristes qui doivent trancher une affaire, donc tra-
cer une frontière intangible sur la rivière qui coule. C’est dans cette mou-
vance que se trouve la question du travail en sous-traitance. Celui-ci oscille 
entre deux acceptions : une opération économique licite ou un prêt illicite de 
main-d’œuvre. Le mur n’est pas de grande largeur, tomber d’un côté ou de 
l’autre aura fatalement des conséquences juridiques différentes. 
 
 

14hOO - 16h3O              Supriya  Routh 
 

Assistant Professeur à la West Bengal National University of Juridical Sciences 
(Calcutta) et membre de l’Institut d’Études avancées de Nantes  

 

 

Dans la recherche qu’il se propose d’entreprendre, Supriya Routh analysera le 
droit dans un contexte d’emploi informel au sein des pays en développe-
ment. L’emploi non structuré est un phénomène typique de ces pays. Dans 
un pays comme l’Inde, l’emploi informel représente 93% de l’emploi total. Le 
droit du travail, fondé sur le concept juridique des relations de travail dans 
une structure industrielle, ne peut pas faire face à la situation difficile des 
travailleurs informels. C’est dans ce contexte que Supriya Routh se propose 
d’élaborer un cadre de droit du travail pour l’économie informelle qui prévoit 
la participation des institutions intégrées, ou des acteurs, comme les parties 
politiques, les médias, les représentants élus, les ONG, etc., dans le processus 
de création de lois. Il s’inspirera des théories de la justice sociale dans le but 
de développer un cadre théorique pour son étude. 

Le séminaire 2O13 - 2O14  

Salle F. 138 
Lundi 14 Avril 2O14, 1OhOO - 16h3O 

 

 

 

 

 

 

 

Infos : anne-cecile.jouvin@u-bordeaux.fr 
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SÉANCE EXCEPTIONNELLE 
 

Le droit du travail en face de Jaibeol en Corée.  
suivi de 

Overcoming Marginalization: Informal workers 
and their solidarity-based movement in India. 



 
 




